
N° 132. 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 9 AVRIL 189 t . 

Approbation de la déclaration conclue le 4 se11temhre 1890, entre 
)a Belgique et l'Allemagne, concernant le repatrlement des prostituées. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Sous la date du 4 septembre dernier a été signée à Berlin, une déclaration 
par laquelle le Gouvernement belge et le Gouvernement allemand se pro 
mettent réciproquement leur concours pour le repatriement des femmes 
livrées à la prostitution, qui veulent rentrer dans leur pays natal ou qui sont 
réclamées par une personne ayant autorité sur elles. 

Suivant l'article 6 de la déclaration, les frais de repatriement qui n'auront 
pu êt,re recouvrés sur les personnes à qui ils incombent, resteront à la charge 
de l'Etat qui aura effectué le renvoi. A raison de cette clause, qui, d'ailleurs, 
ne sera pas fort onéreuse pour les contractants, l'effet de la convention reste 
subordonné à l'assentiment des Chambres. 
Le Gouvernement a l'honneur de vous soumettre, avec le texte de la décla 

ration, un projet de !oi qui approuve l'arrangement intervenu. 
Les parties contractantes n'ont, aux termes de cet arrangement, engagé 

leur concours que dans les limites légales. Cette stipulation indique suflisam 
ment la portée des dispositions du traité. Leur exécution n'implique aucun 
acte auquel la Législature ne puisse pleinement donner sa sanction. 

Le Ministre de la Justice, 
JULES LE JEUNE. 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
Le Prince DE CHIMAY. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 
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PROJET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étran 
gères, de la Justice et des Finances, 

Nous AVONS Al\RtTÉ ET ARRBTONS: 

Nos Ministres des Affaires Étrangères, de la Justice el des 
Finances sont chargés de présenter aux Chambres le projet 
de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

La déclaration conclue le 4 septembre -1890 entre la Bel 
gique et l'Allemagne concernant le repatriement des prosti •• 
tuées sortira son plein et entier effet, 

Donné à Laeken, le -15 décembre -1890. 

LÉOPOl.,D. 

P.tR LE Roi: 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
Le Prince DE CHIMAY. 

L, Jlini1tre de la Justic,, 
JULES LE JEUNE. 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. , 
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DÉCLARATION. 

-- 
Texte rrançals. 

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des 
Belges et le Gouvernement de Sn Majesté l'Em 
pereur d'Allemagne, Roi de Prusse, désirant 
prendre de commun accord des mesures de 
protection concernant certaines catégories de 
prostituées, les soussignés, Envoyé Extraordi 
naire et Ministre Plénipotentiaire de Sn Majesté 
le Roi des Beiges et Secrétaire d'État du Dépar 
tement des Affaires Etrangères de l'Empire 
d'Allemagne, sont, par la présente déclaration, 
convenus de ce qui suit : 

ARTICLE 1. 

Les parties contractantes s'engagent à con 
courir dans les limites légales à cc que les 
femmes et les filles appartenant à l'un des 
deux pays, et qui se livrent dans l'autre à la 
prostitution, soient soumises à un interroga 
toire, afin de constater d'où elles viennent et 
qui les a déterminées à quitter leur pays. 

Les procès-verbaux dressés à ce sujet seront 
communiqués aux autorités du pays auquel 
les dites femmes et filles appartiennent, 

ARTICLE 2. 

Les parties eontractantcs s'engagent aussi à 
concourir, autant que possible, dans les limites 
légales, à ce que celles de ces femmes et filles 
qui, contre leur volonté, seraient réduites à se 
livrer à ln prostitution.soient, sur leur demande 
ou sur la demande des personnes ayant auto 
rité sur elles, renvoyées du pnys où elles se 
trouvent et conduites à ln frontière de leur 
pays natal. 

Texte allemand,: 

Nachdem die Regierung Seiner ~Jajestiit des 
Kéinigs der Belgier und die Regierung Sciner 
Majestiit des Deutschen Kaisers, Kônigs von 
Preussen, sich in dcm Wunschcgecinigt haben, 
in Betrelî gcwisser Klnssen von Pcrsonen, 
welche der U nzucht prcisgcgeben sind, gemein• 
same Schutzrnassregeln zu crgrcifen, haben 
die Unteraeichnetcn , der Ausscrordenlliche 
Gcsandtc und Bevollmüchtigte ~linislre Seincr 
H:ijcstiit des Kë:inigs der Belgier und der Staats 
Sekretâe des Au~wiirtigen Am tes des Dcutschen 
Reiches mittelst dei- gegcnwârtigcn Erkliirung 
vereinbart, was folgt : 

ARTIKEL -f. 

Die vertragschlicsscnden Thcilc vcrpûichten 
sich innerhalb der gcsctzlichcn Crenzen dahin 
zu wirkcn, dass die Frauen und Madchcn, 
welche Angehôrigc eines der beidcn vcr1rag 
schliessenden Lander sind und sich in dem 
andercn Ln ode der Unzucht hingcben, einem 
Vcrhor zu dcm Zwcck unterworfen wcrden, 
um festzustellen wohcr sic kommcn und wcr 
sic bestirnmt bat, ihr Heimathland zu verlassen, 

Die hierübcr aufgcnommcnen Verhandlun 
gen sollen den Behôrdcn des Landes, dessen 
Angchürige die gedachten Prauen und Miidchen 
sind, mitgetheilt wcrdcn. 

AI\TIKEL 2. 

Auch verpflichten sich die vcrtrngschliesscn 
den Thelle innerhalb der gcsclzlichen Grenzen 
naeh Moglichkeit dahin zu wirkcn, dass die 
jcnigco unter dicsen Frauen und Madclien, 
welche gegen ihren Willcn genôthigt werdcn, 
sich der Unzucht binzugebcn, auï ihren Antrag 
oder auf den Antragderjenigcn Personen, un ter 
deren Gewnlt sic stehco,nus dem Lande, in dem 
sic sich befindcn, fortgeschofJt und an die 
Greuze ihres Heirnathlandes gebraeht werden. 
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Texte français. 

AEITICLE 5. 

Les parties contractantes s'engagent en outre 
à prêter icur concours, autant que possible, 
dans les limites légales, pour que les filles, 
encore mineures scion les lois de leur pays, qui 
se livrent de leur propre gré à la prostitution 
dans l'autre pays soient, sur Ja demande de 
leurs parents ou tuteurs, renvoyées dans leur 
pays d'origine. 

ARTICLE 4. 

Avant d'effectuer le renvoi d'une des per 
sonnes mentionnées dans les articles 2 cl 5, 
l'administration qui en est chargée adressera, 
par l'intermédiaire des autorités du pays auquel 
la personne en question appartient, un avis aux 
personnes qui ont autorité sur celle-ci, indi 
quant la date à laquelle le renvoi aura lieu et ln 
localité vers laquelle ln femme ou fille sera 
dirigée. 

Ai:TICLE 15. 

Ln correspondance entre les autorités des 
deux pays relative i1 cc renvoi se fera, autant 
que possible, par voie directe. 

An11CLI! û. 

Dans le cas où les frais occasionnés par l'en 
tretien et le renvoi jusqu'à la frontière de ces 
femmes cl filles ne pourront ètrc remboursés 
pnr les femmes et les filles elles-mêmes ou par 
leurs maris, parents ou tuteurs, ou ne devront 
pas l'être par les tenanciers, ils resteront ri la 
charge de l'État qui a effectué le renvoi. 

ARTJCl,E 7. 

Ln présente déclaration sera ratifiée et les 
ratiflcatious en seront échangées à Berlin aussi 
tôt que faire se pourra. 

En foi de quoi les soussignés ont dressé ln 
présente déclaration, qu'ils ont revêtue du 
cachet de leurs armes. 

Fait en clou bic à Der lin, 1c '* septembre -1890. 

(L. S.) Gnmrrn1 .. 

Te:a:te : allemand. 

AIITIUL 5. 

Ferner verpflichten sieh die vertrngschlies 
senden Theile , innerhalb der gcsetzlichen 
Grcnzen nad, JHoglichkeit dahin zu wirken, 
dass die naeh den Gesetzen ihres Ileimath 
landes noeh minderjâhrigen l\füdehen, welche 
sich in dcm anderen Lande frciwillig der 
Uuzucht hingehen, anf den AnlJ•ag ihrer Ellera 
oder Yormündcr, nach ihrem Heimathlande 
surückbcfërder! werden. 

ARTJKEL 4- 

Bel Ausführung der Ilcimschnffuog einer 
der in Artikcl 2 und 5 erwâhnien Personen 
soll die dazu herufene Verwetumgsbehôrde 
durch Vcrmittclung der Heimathsbehërden der 
bctrciTendco Person an diejenigcn, in deren 
Gewnlt die crstcre steht, cincilcnachrichtigung 
gelangcn lassen, in welcher der Tag der Ilelm 
schaffung und der OrL bezeichnct Ï5l, wohin 
die Frau odcr das l\liidchcn gebracht werdcn 
winl. 

AnTJKEJ. f5. 

Der auf die Ileimschaffung bc1.üglicbeSchrift 
weehsel zwisehen den Behërden der bciclcn 
Lünder soli sovicl ais rnëglich auf direktem 
Wcgc erfolgen. 

ARTIKEL 6. 

In den Fâllen , in dcnen die Kesten, welche 
durch den Unterhnlt und die IJcimschaffung 
der gedachtcn Fraucn und llliidchen bis zur 
Greuze vcrursaelu wordcn sind , durch die 
Fraucn und l\larlchcn sclbst oclcr durch deren 
Ehemânner, Eltcrn odcr Yormündcr nicl1t 
erstaüet wcrclen kônncn oder durch die Kup 
pclwirthe nieht crstallcl werdcn müsscn, sol 
len diesel ben dcm Londe zur Lnst fallen, wel 
ches die Jleimschalîung bewirkt hat. 

ARTIKEL Î. 

Die gcgcnwârtige Erkliirung wird ratificirt 
und die bezüglieheo füitifikolions-Urkundcn 
werden in Berlin sobald ais moglich ausgewech 
sclt werden, 

Dossen zu Urkund haben die Unterzeich 
neten die gegcnwârtige Erkliirung vollzogcn 
und mit ihrcm Siegel verschen. 

Geschchcn zu Berlin in doppcltcr Ausfer~ 
tigung, den 14"" Septcmber J 890. 

(L. S.) Fnn : VON lUARSCUALL. 


